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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Calendrier de l'Avent



Article 1 : Organisation OUICAR, société par actions simplifiée au capital de 7536,90 €, ci-après désignée sous le nom « L'organisatrice », dont le siège social est situé 9 rue du 4 septembre 75002 Paris, immatriculée sous le numéro 752 991 703, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 01/12/2018 à 09h00 au 24/12/2018 à 23h30.



Article 2 : Participants Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures, à la date du début du jeu, résidant en France métropolitaine. Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus, ainsi que les membres du personnel de « L'organisatrice », et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur conjoint et les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur toit. « L'organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions cidessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement.



Article 3 : Modalités de participation Les participants doivent se rendre à l'adresse URL suivante : •



http://dir.re/ffb452b33e7d2173fffe



Pour participer, le joueur doit respecter les étapes suivantes : - Se connecter sur la page Facebook de OUICAR - Se rendre dans l'application dédiée au jeu - Remplir le formulaire de participation - Cliquer sur la case de la date de jeu, sur le calendrier, pour découvrir s'il a gagné ou non - Le joueur peut inviter ses amis à participer au jeu et partager l'événement sur sa propre page Facebook Le participant doit remplir totalement et correctement le formulaire de renseignements pour que son inscription soit validée. Le joueur est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve de son identité.
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Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à s'en justifier. Toute identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle.



Article 4 : Dotations Les lots à gagner sont les suivants : • Du 1er au 7ème lot : Souris d’ordinateur sans fil (4,70 € TTC) Détails : souris optique sans fil voiture forme souris pour ordinateur portable PC USB récepteur. • Du 8ème au 10ème lot : Grattoir à glace Yéti (10,89 € TTC) Détails : grattoir à glace avec gant en peluche • 11ème lot : Lot de 2 voitures télécommandés Porsche et Lamborghini (25,49 € TTC) Détails : 2 voitures de 20cm, 2 télécommandes, Modèle : 911 GT3 RS & Aventador LP700-4, Licences : Porsche, Lamborghini • Du 12ème au 24ème lot : code promo de 50€ OuiCar. Détails : Codes promos sans minimum d’achat, utilisables pour une location à réaliser en 2019. La Valeur totale des 24 lots est de : 741,06€ TTC. La valeur des prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne saurait faire l'objet d'une contestation quant à leur évaluation. Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage de ces lots sont entièrement à la charge du gagnant. Le calendrier des dotations est annexé au présent règlement de jeu.



Article 5 : Désignation des gagnants Les lots seront attribués selon des instants gagnants préalablement définis par la société organisatrice. Le premier participant remportera le lot gagnant du jour conformément au calendrier annexé au présent règlement de jeu.



Article 6 : Annonce des gagnants Les gagnants seront informés par e-mail à l'adresse indiquée lors de l'inscription au jeu-concours.



Article 7 : Remise des lots Les lots seront envoyés aux coordonnées postales indiquées par les participants. 2



En cas de retour non délivré, le lot restera à disposition du participant pendant 15 (quinze) jours. Après ce délai, il ne pourra plus y prétendre. Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d'échange notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l'objet de demandes de compensation. « L'organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements.



Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L'organisatrice » pour mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l'attribution des lots. Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que leurs données personnelles communiquées Page 2/4 dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également d'un droit d'opposition à ce qu'elles soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-concours, qu'ils peuvent faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. Le/les gagnant(s) autorisent « L'organisatrice » à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques leurs coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de leur lot. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et la loi sur la Protection des Données Personnelles du 20 juin 2018 (dite « RGPD »), tout participant a le droit d'exiger que soient rectifiées, supprimées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.



Article 9 : Règlement du jeu Le règlement pourra être consulté sur le site suivant : • http://blog.ouicar.fr/ Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande auprès de « L'organisatrice ». « L'organisatrice » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants.
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Article 10 : Propriété industrielle et intellectuelle La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu, le présent règlement compris sont strictement interdites. Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les participants.



Article 11 : Responsabilité La responsabilité de « L'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas fortuit indépendant de sa volonté. « L'organisatrice » ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou les gagnants du bénéfice de leurs gains. « L'organisatrice » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des dotations par les bénéficiaires ou leurs invités dès lors que les gagnants en auront pris possession. De même « L'organisatrice », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour responsables de la perte ou du vol des dotations par les bénéficiaires dès lors que les gagnants en auront pris possession. Tout coût additionnel nécessaire à la prise en possession des dotations est à l'entière charge des gagnants sans que ceux-ci ne puissent demander une quelconque compensation à « L'organisatrice », ni aux sociétés prestataires ou partenaires. Ce jeu-concours n'est pas géré ou parrainé par Facebook que « L'organisatrice » décharge de toute responsabilité.



Article 12 : Litige & Réclamation Le présent règlement est régi par la loi française. « L'organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à l'interprétation ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune contestation ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception, un mois 4



après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des dites informations relatives au jeu. Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « L'organisatrice ». Passée cette date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne l'entière acceptation du présent règlement.



Article 13 : Convention de preuve De convention expresse entre le participant et « L'organisatrice », les systèmes et fichiers informatiques de « L'organisatrice » feront seuls foi. Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de « L'organisatrice », dans des conditions raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves des relations et communications intervenues entre « L'organisatrice » et le participant. Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par « L'organisatrice », notamment dans ses systèmes informatiques. Les éléments considérés constituent ainsi des preuves et s'ils sont produits comme moyens de preuve par « L'organisatrice » dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. Les opérations de toute natures réalisées à l'aide de l'identifiant et du code attribués à un participant, à la suite de l'inscription, sont présumées de manière irréfragable, avoir été réalisées sous la responsabilité du participant.
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Annexe : Calendrier des dotations



▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪ ▪



01-déc 2018 : Souris 02-déc 2018 : Grattoir à neige Yéti 03-déc 2018 : Code promo 04-déc 2018 : Souris 05-déc 2018 : Code promo 06-déc 2018 : Code promo 07-déc 2018 : Grattoir à neige Yéti 08-déc 2018 : Code promo 09-déc 2018 : Code promo 10-déc 2018 : Souris 11-déc 2018 : Code promo 12-déc 2018 : Souris 13-déc 2018 : Code promo 14-déc 2018 : Code promo 15-déc 2018 : Grattoir à neige Yéti 16-déc 2018 : Code promo 17-déc 2018 : Code promo 18-déc 2018 : Souris 19-déc 2018 : Code promo 20-déc 2018 : Souris 21-déc 2018 : Code promo 22-déc 2018 : Souris 23-déc 2018 : Code promo 24-déc 2018 : 2 voitures télécommandées



6



























des documents recommandant







[image: alt]





f) - Le blog Allopneus 

Vous souhaitez rejoindre une Ã©quipe technique qui se structure et qui Ã  la volontÃ© de ... bac +5 ou Ã©quivalent, vous maÃ®trisez la programmation orientÃ©e objet et.










 


[image: alt]





l'auteur le blog 

Nouvelle – Zélande, Australie, Arles, la Costa Brava, Londres, le Canal du. Midi, la Floride, Cuba, Naples, Dublin, Saint-Petersbourg, New-York... Je dévore les ...










 


[image: alt]





Le Fanatisme juif - Canal Blog 

Les EspÃ©rances planÃ©tariennes, 2005, 432 pages, 26 â‚¬. Psychanalyse du judaÃ¯sme, 2006, 400 pages, 26 â‚¬. Le Fanatisme juif, 2007, 400 pages, 26 â‚¬. La Mafia ...










 


[image: alt]





DNS - Le blog de Jerome COLOMBET 

DESC 'Geographical Position, RFC 1712'. EQUALITY caseIgnoreIA5Match. SUBSTR caseIgnoreIA5SubstringsMatch. SYNTAX 1.3.6.1.4.1.1466.115.121.1.26 ).










 


[image: alt]





Le divorce après 50 ans - Blog Avocats 

Mais, fortement attachée à la famille et convaincue que, pour le bien de ses enfants, il fallait qu'elle tienne le coup, elle a choisi de s'oublier et de s'étourdir entre.










 


[image: alt]





Projet de naissance - Haptonomie le blog 

27 juin 2008 - Dans la mesure ou tout va bien, je souhaite qu'aucune manipulation intrusive (sondage, aspiration, gouttes douloureuses dans les yeux, ...










 


[image: alt]





le 13 octobre 2009 - Blog Avocats 

13 oct. 2009 - par actes de Maître Liane] VAR[N , huissier de justice à RENNES , de Maître Christophe EUGENE , huissier de justice associé à FOUGERES ...










 


[image: alt]





KIT MEDIA POPOTAM FAMILY, le blog 

POPOTAM FAMILY, le blog. POPOTAMFAMILY – Blog ... La Popotam Family en quelques chiffres. • 1 blogueuse ... faire et son franc-parler. • En fonction du ...










 


[image: alt]





M1 - Cubbyhole - Le blog de Guillaume 

Nov 20, 2013 - (SOAP, REST, XML-â€�RPC, etc.). These â€œworkersâ€� will in turn execute the actual action on the storage backend on which there is no other ...










 


[image: alt]





Spillerrec's Blog 

Projects plan. Writing NXC code in Notepad++. Posted by Spiller on March 5, 2011 Â· 5 Comments. When writing programs in NXC I prefer using Notepad++ ...










 


[image: alt]





Spillerrec's Blog 

Mar 5, 2011 - 17/08/2011 http://spillerrec.wordpress.com/2011/03/05/writing-nxc-code-in-notepad/ ... -d, which will compile and transfer (download) the program to the NXT. -r, the same .... Theme: Structure by Organic Themes. Page 8 sur 8.










 


[image: alt]





Sur le blog Joconde Journée nationale sur le récolement décennal ... 

12 déc. 2013 - Le dossier documentaire de la journée est en ligne dans l'espace professionnel du ... ressources scientifiques au château de Fontainebleau.










 


[image: alt]





LE MONDE ET LE BONDY BLOG SASSOCIENT POUR LES 

Take advantage of related PDF area to obtain many other related eBook for Le Monde Et Le Bondy Blog. Sassocient Pour Les Elections 2014 By Bondy Blog, just in case you didn't find your desired topic. This section is include the most relevant and corr










 


[image: alt]





Madame le Bâtonnier Le président du tribunal de ... - Blog Avocats 

rai l'honncur de vous faire part de ma stupéfaction n la Icctu1'l? dans le quotidien "'Le. Journal de 1"î1e de la Réunion" dnté du samedi 13 mars 2010 d' un artic le faisan t élat de l' att itude d'un avocat de votre Barreau, Me Philippe CREISSEN, le










 


[image: alt]





Osamuko's Japanese Mahjong Blog Â» Blog Archive Â» Defense Guide 

Feb 23, 2009 - Osamuko's Japanese Mahjong Blog Â» Blog Archive Â» Defense Guide part 2: ... While Suji represent information broadcast to everyone through ...










 


[image: alt]





Optimiser son blog 

http://www.dailymotion.com/fr. Â· http://www.viddler.com/. Â· http://www.vimeo.com/. Â· http://revver.com/. Astuce : prenez le temps pour trouver le titre de votre vidÃ©o.










 


[image: alt]





Drupal/Blog/Infographic QuoiSavoirOuvrePorte 












 


[image: alt]





Untitled - Blog Avocats 

19 mai 2010 - code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 7 avril 2010, oÃ¹ Ã©taient prÃ©sents: M. Lacabarats, prÃ©sident, M. Terrier, conseiller rapporteur,. MM. Philippot, AssiÃ©, Mmes Bellamy, Fossaert, M. Fournier, conseillers,. 










 


[image: alt]





Salesforce.com - Blog MARKESS 

ture, Deloitte, Capgemini, Logica, CSC, B&D, IBM, AVS,. Kerensen, Axoa, Neoxia, Pragma Consulting et Softcom- puting. RÃ©fÃ©rences Majeures. Organisation.










 


[image: alt]





cdd arrÃªt - Blog Avocats 

2 oct. 2008 - La COUR D'APPEL de BORDEAUX, CHAMBRE SOCIALE ... prÃ©voyant pas de pÃ©riode d'essai, et il a condamnÃ© la sociÃ©tÃ© Ã  payer Ã  Mme.










 


[image: alt]





Macro 4 - Blog MARKESS 

d'entreprise) et Application Availability Solutions (ana- lyse de la performance ... Infrastructure matérielle ... formatiques générés par une application métier ;.










 


[image: alt]





Drupal/Blog/Infographic 8AvantagesChangerSysteme 












 


[image: alt]





Dominique Borde - Blog Avocats 

La confraternitÃ© qui nous lie et la transmission obligÃ©e du savoir acquis au profit des plus jeunes dessinent, Ã  mon sens, les contours de nos responsabilitÃ©s. Ce.










 


[image: alt]





Risc Group - Blog MARKESS 

ture en mode IaaS de réseaux interconnectés aux plus grands opérateurs, une ... en place d'un réseau privé étendu bénéficiant d'une administration opérée par.










 














×
Report rÃ¨glement - Le blog OuiCar





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



